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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 22.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES s'oppose à la création d'un nouvel artifice comptable 
qui permettrait de déroger aux règles en vigueur relatives à la réduction de l'artificialisation des sols 
pour la construction de réacteurs électronucléaires à proximité des sites existants.

Les dispositions législatives en vigueur prévoient d'une part une réduction de moitié, en dix ans 
(2021-2031) du rythme d'artificialisation des sols en France, et d'autre part, l'atteinte d'ici 2050 d'un 
rythme de "zéro artificialisation nette". La lutte contre l'artificialisation des sols est en effet un enjeu 
prioritaire bien identifié pour la préservation de l’environnement et de la biodiversité. Il est 
primordial de préserver les sols, au vu de leur rôle dans le cycle de l’eau, en tant qu’habitat 
écologique, afin de lutter plus efficacement contre les îlots de chaleur dans les espaces urbains, ou 
encore au regard de leur importance pour l’autonomie alimentaire du pays. En France, entre 6 et 9% 
du territoire environ est considéré comme artificialisé et entre 20 000 et 30 000 hectares ont été 
artificialisés en moyenne chaque année au cours de la dernière décennie, principalement au 
détriment de surface agricoles.
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Les sols doivent être protégés, il n'est donc pas envisageable de considérer par un artifice 
comptable, comme le prévoit ce projet de loi, que la construction de réacteurs électronucléaires à 
proximité des installations existantes ne contribuera pas à l'artificialisation des sols. Rien ne justifie 
cette dérogation, alors que l'étude d'impact évalue entre 100 et 200 hectares la superficie nécessaire 
sur chaque site pour la construction de nouveaux réacteurs à proximité des sites existants.


